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Les tâches de groupe : 
On regroupe sous l'appellation de "tâches de groupe" des fonctions qui assurent le bon 
fonctionnement du groupe et demandent une implication de plus longue durée dans le groupe lui-
même. Ces tâches requièrent un sens accru des responsabilités puisque ce sont les personnes 
occupant ces fonctions qui sont appelées à prendre les décisions concernant la vie du groupe; 
certaines questions peuvent être d'importance mineure, alors que d'autres pourront toucher la 
survie même de ce groupe. Il est donc nécessaires que les gens qui les occupent aient à coeur la 
bonne santé de leur groupe et aient une expérience suffisante pour prendre des décisions 
éclairées.

Représentant de groupe (RG) : 
Le RG représente la conscience de son groupe aux réunions du groupe; il représente son groupe 
aux réunions tenues par l'intergroupe local ainsi qu'aux réunions tenues par EA limitée.
Les tâches et fonctions du RG :
a) Le RG n'est pas un dirigeant, c'est un serviteur de confiance et il n'est que le dépositaire des 
responsabilités que lui confie la conscience de son groupe de même que de l'autorité morale 
nécessaire pour remplir efficacement ces responsabilités.
b)  il est le lien entre la conscience du groupe et les membres par sa présence active aus réunions du 
groupe;
c) il veille au bon fonctionnement du groupe en faisant connaître et respecter les Douze Traditions 
de même que les décisions prises par la conscience du groupe, lors de ses réunions;
d) il préside la réunion d'affaires tenue à la fin de chaque mois.
e) il peut expliquer ou commenter une Tradition chaque semaine lors de son intervention à la 
réunion hebdomadaire;
f) il communique au secrétaire les nouvelles qu'il aura reçues des instances du Mouvement;
g) il s'efforce de trouver parmi les membres du groupe un substitut (SRG) à être confirmé par la 
conscience de groupe, voit à le former et s'assure de son implication concrète dans la vie du groupe;
h) il connaît très bien l'éthique de son groupe et il étudiera le Manuel de Service; il sera à la 
disposition des autres membres remplissant des tâches pour les assister les informer, en particulier 
la personne responsable de l'animation, le trésorier et le secrétaire;
i) il rend brièvement compte au groupe des activités et décisions de l'intergroupe et des autres 
instances de service;
j) il est le lien entre son groupe et les groupes de la région par sa présence aux réunions de 
l'intergroupet des autres groupes;
k) enfin, le RG représente son groupe aux réunions de l'intergroupe local et de EA ltée : il participe 
aux élections des responsables à ces deux instances du Mouvement et les informe des activités de 
son groupe et du point de vue de ses membres sur les questions débattues;
l) dans la mesure du possible, il consulte les membres de son groupes sur les questions à débattre 
lors des réunions de l'intergroupe, de manière à voter dans le sens de l'opinion de son groupe 
lorsque des votes son pris.
Critères : Il est suggéré que le candidat au poste RG soit dans le Mouvement EA depuis 2 ans (sauf 
dans le cas de RG responsables de nouveaux groupes), qu'il connaisse bien les Traditions et le 
Manuel de service EA, qu'il soit disponible pour assister aux réunions de son groupe, de son 
intergroupe, de EA Ltée et qu'il se soit déjà impliqué dans de nombreuses tâches de groupe. Il 
serait souhaitable qu'il ait déjà servi en tant que substitut au représentant d'un groupe.
Durée du mandat : 2 ans



Substitut représentant de groupe (SRG)
 Le substitut soutien le RG dans ses activités, le remplace à l'occasion et assure la relève lorsque le 
mandat du représentant prend fin. Il devrait porter un intérêt marqué aux Traditions et au Manuel 
de service. Une des façons dont le substitut aide le RG est de s'occuper d'une manière plus 
particulière des personnes responsables de l'accueil, de l'accueil du nouveau, de la documentation.
Il est disponible pour ces personnes afin de les aider de son mieux à accomplir leur tâche. De cette 
façon, le RG et le SRG se divisent la responsabilité d'encadrer et de soutenir les autres 
responsables de groupe. Critères : Il est suggéré que le candidat au poste de SRG fasse partie du 
Mouvement depuis au moins 1 an et qu'il ait fait preuve d'une implication soutenue dans le 
Mouvement.

Responsable de l'accueil des personnes nouvelles : 
Les fonctions du responsable de l'accueil  sont les suivantes : 
a) prendre la parole durant la réunion pour souhaiter une bienvenue toute particulère à la 
personne nouvelle en lui demandant de se présenter par son seul prénom, en l'invitant à garder un
esprit ouvert, en la rassurant quant à sa présence à la réunion et dans le Mouvement, en lui 
suggérant d'assister à plusieurs réunions dans des groupes différents avant de prendre une 
décision quant à son appartenance à EA et à se sentir entièrement libre de participer ou non et de 
prendre la parole ou non lors de la réunion;
b) s'adresser aux membres du groupe et leur demander d'accueillir la personne nouvelle, d'être 
disponible pour répondre à ses questions;
c) remettre à la personne nouvelle une enveloppe du nouveau contenant les documents suivants, 
le tout conformément à une décision prise par la CG:
. enveloppe du nouveau proprement dite ( sur le site EA REUNIONS TELEPHONIQUES )
. Liste à jour des réunions téléphoniques (sur le site EA REUNIONS TELEPHONIQUES)
. Questionnaire EA (sur le site EA REUNIONS TELEPHONIQUES)
. autres documents, à la discrétion de la CG;
d) accorder une attention particulière à la personne nouvelle pendant la pause et après la réunion.
Critères : Il est suggéré que le candiat à ce poste fasse partie du Mouvement depuis au moins 
6 mois. 
Durée du mandat : 1 à 3 mois 

Trésorier : 
Les fonctions du trésorier sont les suivantes :
a) avec une ou deux autres personnes de confiance, ouvrir et garder en activité le(s) compte de 
banque du groupe, en fonctionnant avec deux signatures pour tout déboursé de fonds;
b) noter les entrées et sorties de fonds dans le formulaire de trésorerie;
c) compter le produit de la collecte avec une autre personne responsable, puis annoncer le 
montant de la collecte lors de la réunion et déposer ensuite l'argent dans le compte du groupe;
d) rembourser les dépenses de la personne préposée à la collation sur présentation des factures 
pertinentes;
e) payer le loyer par chèque;
f) garder un inventaire suffisant des formulaires suivants, nécessaires au bon fonctionnement du 
groupe :
. formulaire de secrétariat,
. formulaire de trésorerie,
. formulaire de réunion d'affaire;
g) faire les commandes de documentation à son intergroupe (émettre le chèque à l'ordre de 
l'intergroupe);



h) dans le cas où le groupe viendrait à disposer d'un compte de banque distinct pour la 
documentation, ouvrir et administrer ce compte conjointement avec le trésorier;
Pour EA REUNIONS TELEPHONIQUES :
Gestion du compte paypal sécurisé site EA REUNIONS TELEPHONIQUES - lien avec le RG et le 
secrétaire.
Critères : Il est suggéré que le candidat au poste de trésorier fasse partie du Mouvement depuis au
moins 1 an et qu'il ait fait preuve d'une implication soutenue dans le Mouvement.
Durée du mandat : 1 an 

Secrétaire : 
Les fonctions du secrétaire sont les suivantes : 
a) initier la lecture des Concepts utiles des EA par le groupe,
b) communiquer au groupe les nouvelles qu'il aura obtenues du RG ou EA France et internationnal.
c) remplir le formulaire de secrétariat et compter les présences
d) assister à la réunion d'affaires avec le RG.
e) remplir le procès-verbal de la réunion d'affaires.
Critères : Il est suggéré que le candidat au poste de secrétaire fasse partie du Mouvement depuis 
au moins 3 mois.
Durée du mandat : 1 à 3 mois.

Le choix de nos serviteurs : La réunion d'affaires 
Le choix de nos serviteurs de confiance ne devrait pas se faire n'importe comment : une activité 
spéciale est prévue pour les choisir : c'est la réunion d'affaires. Le déroulement de cette réunion 
est suggéré par notre documentation (doc. a 101). Lors de cette réunion, les membres du groupe 
choisissent, selon les critères suggérés qu'ils se sont donnés, leurs serviteurs pour une période à 
venir. Cette réunion sert aussi à l'information des membres présents et à la discussion de 
problèmes ponctuels dans le groupe, de même qu'à la prise de décisions nouvelles.

Le recours au principe de la rotation : 
Dans le choix de nos serviteurs, quel que soit le niveau de service, le principe de la rotation 
s'applique afin que chaque membre puisse participer à cet aspect de la vie du Mouvement qu'est 
le service. Ceci implique qu'il n'est pas souhaitable que les membres demeurent dans les mêmes 
fonctions plus longtemps que leur mandat. Ceci est particulièrement vrai de tâches comme celle 
de RG, mais reste vrai pour toute autre fonction. Ceci implique également que le groupe ne devrait
pas toujours compter sur les mêmes personnes pour faire fonctionner le groupe en s'attendant à 
ce que ce soit toujours les mêmes qui prennent des tâches. La situation ainsi créée est malsaine et 
déresponsabilise les membres du groupe devant leur devoir de participer également à la vie du 
groupe en vertu du même principe de rotation des taches.


